
 
                                 Compte-rendu du C A du 21 avril 2023 

 
Présents : Roland Cognard, Michel Aufranc, Roland Simonet, Roland Basseuil, Marcel Gautheron, 

Chantal Terrier, Hélène Mazuir, Georges Ray, Marie-Noëlle Bachelet, Robert Boisson, Nelly 

Bourdillon, Mireille Buteau, Claude Chavant, Michel Desmures, Bruno Fichet, Bernard Rotat, 

Denise Taboulot, Suzette Talmot, Jacques Vérot 

Personne ressource : Yves Chotard 

Invitée : Lyne Fichet 

Absents excusés : Marie-Andrée Labrosse, Bernard Guittat 

Pouvoir : Marie-Andrée Labrosse donne pouvoir à Hélène Mazuir 

 

                                         9 heures 30 le président ouvre la séance 

 

                                                                Ordre du jour 

 

1) Approbation du  P V du C A   du 13 /02/2023 

Approuvé à l’unanimité 

 

2) Election du bureau et des vice-présidents de secteur 

La salle opte pour un vote à main levée pour la totalité des votes ; 

 

- Président                               Roland Cognard                       réelu     à  l’unanimité 

- Trésorier                                Marcel Gautheron                  réelu      à  l’unanimité 

- Trésorière Adjointe             Chantal Terrier                        réelue    à  l’unanimité 

- Secrétaire                              Hélène Mazuir                         réelue    à  l’unanimité 

- Secrétaire Adjointe             Marie-Andrée Labrosse         réelue    à  l’unanimité 

- Membre                                 Georges Ray                             réelu      à  l’unanimité 

 

-  Vice –Président du Charolais     Roland Basseuil              réelu      à  l’unanimité 

             -      Vice- Président du Mâconnais   Roland Simonet              réelu      à  l’unanimité 

             -      Vice-Président du Chalonnais    Michel Aufranc               réelu      à  l’unanimité 

                                                

                                            Le bureau est reconduit ce vendredi 21 avril 2023 

 

3) Assemblée générale à Cluny 

Réflexion sur le déroulement de notre assemblée générale du 4 avril à Cluny :  

Les adhérents des clubs présents ont apprécié l’ambiance, la convivialité ainsi que les 

informations sur le travail effectué des membres du bureau et du C A au cours de l’année. 

Suite à la présentation  du site G M 71 par Bruno Fichet, celui-ci remarque une plus grande 

fréquentation de visite de notre site. 

Marcel Gautheron nous fait lecture du rapport financier de cette journée, le budget 

prévisionnel bien respecté, tout est O K  

 



 

 

 

4) Référents et commissions diverses et concours 

Pétanque à Saint-Albain : une réunion est prévue prochainement avec la présidente du 

club. 

Poésie : quelques demandes pour un concours de poésie aucune commission à ce jour, les 

personnes intéressées peuvent se rapprocher du concours national. 

Connaissances : la commission doit réfléchir au prochain concours  

Dictées : nous avons 2 candidates pour la dictée nationale à Valençais (36) 

Une idée   prévoir dans les clubs volontaires à l’occasion de  la semaine de la Francophonie 

qui a  lieu  autour du 20 mars  chaque année une dictée  intergénérationnelle ! 

La dictée régionale à Mâcon le 24 avril 23, la Nievre propose 4 candidats et le 

département de l’Yonne 2 candidats  

5) Prévisions achats (loto et sono) 

L’achat d’une machine à loto pour le secteur du  mâconnais était dans les prévisions, après 

concertation il est apparu d’étudier le besoin réel pour cette dépense, de même pour la 

sono et micro. 

 Le C A approuve l’achat d’un ordinateur pour Bruno Fichet qui est en charge de 

l’élaboration de notre site  (Word Press) et un deuxième pour le secteur mâconnais chez 

Yves Chotard pour l’impression des cartes adhérents. 

6) Formation des représentants des usagers 

La formation de R U sera à Chalon en octobre, les personnes désignées doivent s’inscrire  

7) Contrat partenaire avec l’ADIL 

Le C A de l’ADIL a validé l’entrée de G M 71 dans leur conseil d’administration, notre 

président Roland Cognard  va nous représenter. 

8) Questions diverses  

Sur facture de la SACEM  et autres pour une  animation organisée par un club un remboursement 

de120€ par club et par année civile. 

        Approuvé  à l’unanimité par le C A  

Solidarité Madagascar   

Roland Cognard  propose  l’organisation d’une représentation dont le bénéfice serait 

reversé au profit de Solidarité Madagascar. 

Une date a été retenue, le samedi 25 novembre 2023 au théâtre  Sauvageot  à Paray le 

Monial. 

           En prévision d’un trombinoscope pour notre site, Lyne Fichet venue accompagner de son                                                                                                                                                                                                                                                                                  

            appareil photo, tous les membres du C A sont passés devant son objectif. 

 

        

                               11h55 le président clôture la séance  

 

 
 


